
ECHOS RELIGIEUX

Le 20 avril, célébration du centenaire par le Chapitre de
Saint-Pierre dans la basilique déc6rée comme le jour de la
solennité du prince des apôtres ; messe pontificale cardinalice
à l'autel papal, vêpres pontificales, ostension des reliques
insignes de la Passion, Te Deum et bénédiction du Saint Sa-
crement donnée par le cardinal Ranipolla.

Les Associations catholiques assisteront à cette céré-
mone.

Le 27 avril, mýsse pontificale célébrée par un cardinal
légat à l'autel papal de la basilique Saint-Paul hors les murs,
avec l'assistance des archevêques et des évêques des divers
Ordres monastiques, vêpres pontificales, ostension des reliques,
Te Deum, bénédiction du Saint Sacrement donné par un car-
dinal, assisté des représentants des Séminaires et des Ordres
monastiques.

Les 2, 3 et 4 mai, Triduum dans la basilique de Sainte-
Croix de Jérusalem. Chaque jour, une messe pontificale sera
dite, avec ostension des reliques insignes de la Passion et dis-
cours d'orateurs sacrés. Chaque jour aussi, il y aura béné-
diction du Saint Sacrement et le dernier jour on chantera un
Te Deum auquel assisteront les Associations catholiques.

Le dimanche 4 mai, une croix monumentale grandiose
er inaugurée sur le Monte Cavo, à près de 1,000 mètres
d'altitude dans le voisinage de Rome. Cette croix sera illu-
minée le soir. Les Associations catholiques du Latium
assisteront à cette cérémonie.

Le 11 mai, fête de la Pentecôte, messe pontificale célé-
brée par le Souverain Pontife dans la basilique de Saint
Pierre.

Les façades de l'archibasilique de Latran, des basiliques
de Saint Pierre et de Sainte Marie Majeure seront illuminées
le soir.

Les croix dominant les façades des églises de Rome et
les clochers seront illuminés. Aux portails et aux fenêtres
seront placés les monogrames constantiniens illuminés.

On invitera les fidèles à illuminer leurs habitations.
illumination de la croix au Montejo et de tous les clochers et
église du Latium.

Commémoration:
Le 18 mai, dans la basilique de Sainte Agnes, sur la voie

Nomentane avec le cérémonial déjà indiqué pour les autres


